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ASK date_séance "saisir date séance en toutes lettres"30 mars 2010

ASK date_lecture "saisir date lecture en toutes lettres"14 avril 2010

ASK nom_rapporteur "M. ou Mme ou Mlle Nom du rapporteur"M. Fournel
645553/09004366

ASK état_civil "saisir M./Mme ou Mlle Prénom NOM du req"M. Magomed KHATIYEV

ASK nationalité "saisir nationalité"de nationalité russe

ASK adresse "saisir l'adresse sans aller à la ligne"31B, rue Auguste Blanqui 21000 Dijon

ASK date_recours "saisir date recours"10 mars 2009

ASK DOO "saisir date DOO"25 mars 2009

ASK decision_OFPRA "saisir date décision OFPRA"19 janvier 2009

ASK nature_décision_OFPRA "saisir refusant ou cessant"refusant
Vu le recours n° 645553/09004366, enregistré le 10 mars 2009 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté par M. K. demeurant […]; ledit recours tendant à ce que la cour annule la décision du directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) en date du 19 janvier 2009 rejetant sa demande d’asile, par les moyens suivants :jmj

ASK date_séance "saisir date séance en toutes lettres"30 mars 2010

ASK date_lecture "saisir date lecture en toutes lettres"14 avril 2010

ASK nom_rapporteur "M. ou Mme ou Mlle Nom du rapporteur"M. Fournel

ASK num_recours " saisir numéro de recours"645553/09004366

ASK état_civil "saisir M./Mme ou Mlle Prénom NOM du req"M. Magomed KHATIYEV

ASK nationalité "saisir nationalité"de nationalité russe

ASK adresse "saisir l'adresse sans aller à la ligne"31B, rue Auguste Blanqui 21000 Dijon

ASK date_recours "saisir date recours"10 mars 2009

ASK DOO "saisir date DOO"25 mars 2009

ASK decision_OFPRA "saisir date décision OFPRA"19 janvier 2009

ASK nature_décision_OFPRA "saisir refusant ou cessant"refusant
ressortissant russe d’origine tchétchène, il a subi les répercussions des deux conflits ayant eu pour enjeu le contrôle de la Tchétchénie, sans toutefois prendre part à aucun d’eux étant donné son jeune âge à l’époque des faits considérés ; son oncle paternel, vétéran des deux conflits tchétchènes ayant accepté de déposer les armes en 2004 dans le cadre d’une amnistie décrétée par le président Akhmat Kadyrov, a été enlevé en avril 2007 par des éléments des forces de sécurité tchétchènes le soupçonnant d’avoir maintenu des contacts avec la rébellion armée ; séquestré durant dix jours, son oncle a subi des interrogatoires accompagnés de graves violences, avant d’être libéré contre versement d’une très forte somme d’argent ; au mois de juillet 2007, il a, tout comme l’un de ses cousins quelques semaines auparavant, été interpellé par des éléments de la garde personnelle de Ramzan Kadyrov qui entendaient ainsi faire pression sur son oncle et contraindre ce dernier à sortir de la clandestinité dans laquelle il s’était réfugié après sa libération ; victime de graves sévices, il a été remis en liberté après que ses proches ont consenti au versement d’une somme très importante et a été conduit au Daghestan où il a été hospitalisé en urgence et a subi une opération chirurgicale ; dès sa santé rétablie, il a quitté clandestinement la Russie à destination de la France, au mois de novembre 2007, en compagnie de son épouse et de leurs deux enfants ; en cas de retour en Fédération de Russie, il craint d’être persécuté du fait de la situation de son oncle et des pressions que les autorités entendent, à travers sa personne, exercer sur ce dernier ; 

Vu la décision attaquée ;

Vu, enregistré comme ci-dessus le 25 mars 2009 le dossier de la demande d'asile présentée par l'intéressé au directeur général de l'O.F.P.R.A., communiqué par celui-ci sans observations ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole de New York du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;

Vu la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile modifié et notamment son livre VII ;

Vu l’avis d’audience adressé au directeur général de l’OFPRA ;


Après avoir entendu à la séance publique du 30 mars 2010 M. Fournel, rapporteur de l'affaire, les observations de Maître Le Tallec, conseil du requérant, et les explications de ce dernier assisté de M. Pitsaev, interprète assermenté ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant qu'en vertu du paragraphe A, 2° de l'article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui, craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ;

Considérant que les pièces du dossier et les déclarations précises faites en séance publique devant la Cour permettent de tenir pour établi que M. K., qui est de nationalité russe, a été exposé à des persécutions dont le but, du point de vue des autorités de la République fédérée de Tchétchénie les lui ayant infligées, consistait à faire pression sur son oncle paternel, suspecté par lesdites autorités d’appartenir ou d’être lié à la rébellion armée agissant en Tchétchénie et dans les républiques voisines du Caucase Nord ; qu’en lieu et place de cet oncle, réfugié dans la clandestinité, il a été soumis à des interrogatoires accompagnés de graves violences, n’obtenant d’être remis en liberté qu’en échange d’une très forte somme d’argent collectée par ses proches ; que le requérant doit ainsi être regardé, au vu du contexte prévalant actuellement en Tchétchénie, comme encourant un risque réel d’être soumis à des traitements de même nature que ceux ayant provoqué son départ ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 10.1 e) de la directive 2004/83/CE susvisée, « la notion d'opinions politiques recouvre, en particulier, les opinions, les idées ou les croyances dans un domaine lié aux acteurs de la persécution (…), ainsi qu'à leurs politiques et à leurs méthodes, que ces opinions, idées ou croyances se soient ou non traduites par des actes de la part du demandeur » ;

Considérant que les menaces auxquelles M. K. établit être exposé en cas de retour en fédération de Russie s’analysent comme étant le fait d’autorités politiques agissant pour des motifs et dans un but eux-mêmes politiques ; qu’ainsi, quand bien même elles ne procèdent pas d’opinions réelles de l’intéressé ni même d’opinions imputées à ce dernier, lesdites menaces doivent être considérées, eu égard à la qualité de ceux dont elles émanent, des buts poursuivis et méthodes employées par ceux-ci, comme constituant des persécutions de caractère politique au sens de la convention de Genève, telle qu’interprétée à la lumière des dispositions communautaires ci-dessus rappelées ; 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. K. est fondé à se prévaloir de la qualité de réfugié ; 
DÉCIDE :

Article 1er – La décision du directeur général de l’OFPRA en date du 19 janvier 2009 est annulée.

Article 2 – La qualité de réfugié est reconnue à M. K..

Article 3 – La présente décision sera notifiée à M.K. et au directeur général de l’OFPRA.

Délibéré dans la séance du 30 mars 2010 où siégeaient :

M. Chabrun, président de section ;

M. Brami, personnalité nommée par le haut-commissaire des Nations unies pour les réfugiés ; 

M. Le Tynevez, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’Etat ; 

Lu en séance publique le 14 avril 2010
Le Président : J. Chabrun

Le chef de service : L. Denizot

POUR EXPÉDITION CONFORME : L. Denizot

La présente décision est susceptible d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée. Aucune autre voie de recours n'est ouverte contre les décisions de la Cour nationale du droit d’asile devant d'autres juridictions.


